
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LE GRAND CHAROLAIS

L'an deux mille vingt quatre, le vingt neuf avril, le Conseil de la Communauté de Communes Le
Grand Charolais s’est réuni Centre Culturel - PARAY LE MONIAL, sous la présidence de Monsieur
Gérald GORDAT suivant la convocation en date du 22 avril 2024.

DÉLIBÉRATION N° DEL2024_031 - ENVIRONNEMENT
CONTRAT RELATIF À LA PRISE EN CHARGE DES DÉCHETS ISSUS DE PRODUITS
ET MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION DU BÂTIMENT (PMCB) COLLECTÉS DANS LE

CADRE DU SERVICE PUBLIC DE GESTION DES DÉCHETS

La mise en place des filières dites à Responsabilité Elargie du Producteur (REP) a pour
objet de :
1/ Décharger les collectivités territoriales d'une partie des coûts de gestion des déchets,
2/ Transférer une partie du financement du contribuable vers le consommateur,
3/ Développer l'écoconception des produits manufacturés,
4/ Augmenter les performances globales par une gestion des déchets par filière.

A  ce  titre,  Le  Grand  Charolais a  déjà  mis  en  place  la  collecte  séparée  des  DEEE
(Equipements Electriques et Eectroniques), Lampes et Ampoules, DDS (Acides, peintures,
solvants,  etc.),  Textiles,  Piles,  DASRI  (Activités  de  Soins  à  Risques  Infectieux),  DEA
(Ameublement), Jouets et Bricolage . 

En application de l’article L.541-10-1 4° du Code de l’environnement mettant en œuvre le
principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les déchets issus des produits
et matériaux de construction du bâtiment (PMCB), la prévention et la gestion des déchets
de PMCB doivent être assurées par les metteurs sur le marché.

Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise en place d’un système individuel, soit
collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base
d’un cahier des charges venant définir réglementairement les objectifs et modalités de la
filière.

La filière PMCB s’organise en deux catégories :

- La catégorie 1 concerne les produits et matériaux dits « inertes », à base de minéraux à
l’exception du plâtre, du verre et des laines minérales ;
- La catégorie 2 concerne les produits et matériaux dits « non inertes » à base d’autres
matériaux  tels  que  le  bois,  le  métal,  le  verre,  les  plastiques,  le  plâtre,  les  laines
minérales...

Les éco-organismes Ecomaison,  Ecominero et Valobat, ont été agréés chacun par un
arrêté du 30 septembre 2022 et Valdelia a été agréé par arrêté en date du 6 octobre
2022.

A ce titre, Ecominero et Valobat prennent en charge la gestion des déchets de PMCB sur
le périmètre de la catégorie 1 et Ecomaison, Valdelia et Valobat prennent en charge la
gestion des déchets de PMCB sur le périmètre de la catégorie 2. 

Les éco-organismes prennent en charge les flux constitutifs des déchets issus de PMCB
au prorata des quantités (en masse) de PMCB mis sur le marché par les producteurs
ayant transféré leurs obligations de responsabilité élargie à chacun des éco- organismes
par famille de produits.
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Il est proposé au Conseil communautaire  de conclure un nouveau contrat : le Contrat
relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et matériaux de construction du
bâtiment collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets pour la période
2024-2027, élaboré après concertation avec les  associations représentant  les  élus et
collectivités territoriales et les quatre éco-organismes précités.

Le contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise
en charge par les éco-organismes précités, de la gestion des déchets issus de PMCB,
collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que des
soutiens  relatifs  aux  actions  en  faveur  du  réemploi  des  PMCB  usagés,  de  la
communication, et de l'accueil des professionnels.

Vu le nouveau projet de contrat pour la filière REP PMCB pour la période 2024-2027,

Vu la procédure d’agrément des éco-organismes en cours,

Considérant l’avis favorable du Bureau exécutif,

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Le Grand
Charolais, après en avoir délibéré : 

A l’unanimité, 

DÉCIDE

- D’approuver  le projet  de convention avec l’organisme coordonnateur agréé
bâtiment « OCAB » et ses éco-organismes Ecomaison, Ecominero, Valdelia et
Valobat pour la période 2024-2027, pour la prise en charge des déchets issus de
produits et matériaux de construction du bâtiment collectés dans le cadre du
service public de gestion des déchets ;

- D’autoriser Monsieur le Président, ou son représentant, à réaliser l’ensemble
des  démarches  administratives  et  financières  nécessaires  à  ce  dossier  et  à
signer l’ensemble des documents y afférents.
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Nombre de conseillers en exercice : 74 Secrétariat de séance assuré par : Marie-France MAUNY

Membres présents à la séance : 50 Votants : 57

Délégués Communautaires Présents     :   
Gérald  GORDAT,  Pierre  BERTHIER,  André  ACCARY,  Gilles  PERRETTE,  Catherine  CLERGUÉ,  Louis  ACCARY,
Elisabeth PONSOT, Thierry AUCLAIR, Daniel BERAUD, Jean-Michel ROSSAT, Annie BOISSARD, Gérard BODET,
Georges  BORDAT,  Patrick  BOUILLON,  Éric  BOURDAIS,  Hubert  BURTIN,  Chantal  CHAPPUIS,  Guillaume
CHAUVEAU, Jacky COMTE, André COTTIN, Anne-Thérèse BLANCHARD, Pierre URCISSIN, Thierry DESJOURS,
Laurent MANSON, Paul DUMONTET, Philippe DUMOUX, Roger DURAND, Régis GAUTHERON, Nicole GEORGES,
Stéphane JOURNET,  Gérard LALLEMENT,  Fabrice CHARLES, Aurore PERRIER, Edith TERRIER, Daniel  MELIN,
Philippe AUMEUNIER, Bérénice PORTIER, Annie-France MONDELIN, Pascal LOPES DE LIMA, Nathalie LELIEVRE,
Nicolas LORTON, Aurelie MANTOUE, Jean-Marc NESME, Bernard PLET, Michel TRAVELY, Marie-France MAUNY,
Jean-Claude MICHEL, Jean-Louis PETIT, Daniel THERVILLE, Richard PERRIER
Délégués ayant donné pouvoir     :  
Christian LAROCHE à Paul DUMONTET, Marie-Agnès FORGEAT à Nicole GEORGES, Fabien GENET à Guillaume
CHAUVEAU, Lolita RODRIGUEZ à Chantal CHAPPUIS, Pascal RAMEAU à Bérénice PORTIER, Emmanuel REY à
Pierre BERTHIER, Myriam PEJOUX à Bernard PLET
Délégué(es) absent(es) non suppléé(es) et non représenté(es)     :  
Magali DUCROISET, David BÊME, Céline BIJON, Nathalie COQUELIN, Romuald COSSON, Anne DEGRANGE, Jean
ETAIX,  Cédric  FRADET,  Julien  GAGLIARDI,  Martine  DESPLANS,  Béatrice  LECONTE,  Jean-Baptiste  LEFORT,
Bernard MAILLET, André RIBOULIN, Patrick PAGÈS, Marc TABOULOT, Didier ROUX

Ont signé au registre les membres présents 
Fait et délibéré en séance, le 29 avril 2024

Pour extrait conforme

Gérald GORDAT
Président du Grand Charolais
#signature#
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